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Expertise psychiatrique et probabilté?

Par karimofich, le 04/02/2011 à 10:25

Bonjour, rnen conclusion d'une expertise medico légale psychiatrique ordonnée par un
tribunal, l'expert a-t-il le droit dire cette phrase : " il pouvait avoir agi en toute responsabilité, en
toute conscienceet en toute lucidité "?rnLe code de déontologie médicale dit que le médecin
ne doit pas affirmer ce qui n'est que probable !!!rnQuid?rnMerci

Par chris_ldv, le 04/02/2011 à 11:07

Bonjour,rnrnVisiblement vous avez une difficulté de lecture de la langue française:rnrn"il
[s]pouvait[/s] avoir agi en toute responsabilité, en toute conscience et en toute lucidité"rnrnLa
phrase exprime une possibilité, et non une affirmation.rnrnCordialement,

Par karimofich, le 04/02/2011 à 11:56

Bonjour,rnVisiblement c'est vous qui avez une grave difficulté de lecture de la langue
française. J'ai écrit ceci :l "'expert a-t-il le droit dire cette phrase : " il pouvait [s][/s]avoir agi en
toute responsabilité, en toute conscience et en toute lucidité ".rnMerci tout de même!

Par karimofich, le 04/02/2011 à 12:03

C'est l'expert qui écrit cette phrase, pas moi !!!!!
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